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▲ L’usage des communs à 
Notre-Dame-des-Landes 
d’hier à aujourd’hui
François de Beaulieu

L’histoire des landes de la ZAD et de ses environs 
nous concerne en ce qu’elle est d’abord l’histoire 
occultée d’une société non productiviste qui avait 
trouvé un équilibre entre le commun et le privé.

Rien de plus méconnu que les landes 
dont les Bretons eux-mêmes ont pu 

observer la terrible régression et dont 
beaucoup se sont réjouis à force d’entendre 
qu’elles étaient à l’image de la misère 
à laquelle ils voulaient tourner le dos. 
Pourtant, les landes furent au cœur d’une 
agriculture inventive, généreuse, particuliè-
rement durable. Centrées sur des usages 
collectifs, les pratiques traditionnelles ap-
portent une précieuse contribution à la 
réflexion actuelle sur les biens communs.

C’est pourquoi il convient de se réappro-
prier l’histoire du paysage et des hommes 
là où s’inventent de nouvelles façons de 
vivre et de travailler et tout particulièrement 
à Notre-Dame-des-Landes.

La commune de Notre-Dame-des-
Landes n’a été constituée qu’en 1871 

par démembrement de celles de Fay-de-
Bretagne (deux tiers du territoire de la 
nouvelle commune) et d’Héric (un tiers). 
La paroisse existait depuis 1847 et affi-
chait une population significative, qu’on 
peut estimer à plus d’un millier. En 1871, 
il y a 1785 habitants. C’est l’ensemble 
des communes situées autour de Notre-
Dame-des-Landes qui sera pris en compte 
pour tenter de reconstituer la genèse du 
paysage.

La constitution des landes

Comme on le sait, en dehors du littoral, les 
grandes landes ne sont pas des formations 
naturelles spontanées mais des formations 
« secondaires » nées des défrichements 

La ZAD vers 1750 (carte de Cassini). On distingue parfaitement les landes et les ruis-
seaux des deux bassins versants.
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opérés dès le néolithique aux dépens 
de la forêt. Toutefois, la lande existait 
ponctuellement par lambeaux, sur les sols 
acides et peu profonds, autour des petits 
affleurements rocheux. Quant à la forêt, 
elle n’avait pas l’aspect que nous donnent 
les boisements actuels ; elle pouvait être 
rabougrie, le feu et les grands mammifères 
y ouvraient des clairières et les castors y 
créaient des marais tandis que les arbres 
poussaient et mouraient dans le plus grand 
désordre. De plus, à certaines périodes 
de déclin démographique, des boisements 
ont pu reconquérir des terrains en lande 
ou en culture.

On peut considérer que durant tout le 
Moyen Âge et jusqu’au XVIIIe siècle, les 
landes ne firent que s’étendre. Le besoin 
de terres à cultiver n’était pas la seule 
motivation  : il fallait beaucoup de bois 
pour couvrir de multiples besoins allant 
de la construction à la micro-industrie en 
passant par la construction navale. De 
plus, les cycles de régénération naturelle 
des forêts fondés sur un équilibre entre les 
herbivores et leurs prédateurs ont été pro-
fondément perturbés : les forêts accueillent 
désormais des parcs où la haute noblesse 
élève des chevaux ou s’adonne à la chasse 
mais surtout des nuées de porcs qui ne 
consomment pas que des glands. Ce ne fut 
pas, bien sûr, un mouvement continu mais, 
l’appât du gain, les impératifs de la survie 
pour beaucoup et les désordres aidant, 
la forêt bretonne était réduite à sa plus 
simple expression et en fort mauvais état 
au début du XIXe siècle (5 % du territoire 
contre 13 % aujourd’hui). Ainsi, l’ancienne 
forêt d’Héric est, selon P.-H. Gaschignard 
« encore largement composée, au milieu 
du XVIIIe siècle, de terres vaines et vagues, 
frost et gas [froides et stériles], landes 
bruyères et pâtures ».

On peut penser qu’après avoir mis en 
culture un enclos de défrichement dans 
un espace forestier, on pouvait épuiser 
l’humus en quelques années et laisser cet 
espace appauvri évoluer vers une lande, 
le maintien de celle-ci étant favorisé par 
le pâturage extensif et la récolte de litière 
et de combustible. De plus, les bruyères 
secrètent des produits toxiques qui renfor-
cent la stabilité du milieu dès lors que les 
éléments naturels et/ou les prélèvements 
par les hommes et le bétail ajoutent une 
pression supplémentaire.

L’évolution vers la lande et son maintien 
étaient aussi favorisés en Bretagne par les 
substrats de grès ou de quartzites et le les-
sivage des sols mis à nu ; les modifications 

chimiques qui interviennent alors dans le sol 
ne laissent plus pousser que des plantes 
adaptées telles que l’ajonc et les bruyères. 
À Notre-Dame-des-Landes et dans les 
environs, les pédologues notent la présence 
de sols compactés à pseudogley, saturés 
d’eau en hiver et s’asséchant facilement en 
été. On y trouvait donc plutôt des landes 
moyennement humides (mésophiles) à 
bruyère ciliée et ajonc nain.

Les petites quantités de fumier dispo-
nibles ne pouvant être utilisées que sur 
des surfaces réduites, les défrichements 
de la forêt créaient donc aussi des landes. 
Les défricheurs, moines ou agriculteurs, 
devaient de plus acquérir une connais-
sance du terrain et repérer les espaces les 
plus favorables aux cultures et ceux dont 
il ne fallait pas attendre trop. De manière 
générale, les fermes ou les villages se sont 
installés sur les terrains les plus riches et 
la trame bocagère s’est étendue à partir 
du noyau initial où l’on avait « mis en 
défens » un premier jardin et un premier 
champ, les landes occupant finalement les 
confins du territoire. Mais il ne faut pas se 
représenter les landes telles qu’en général 
elles nous apparaissent aujourd’hui, par 
exemple dans les monts d’Arrée ; ce n’était 
pas forcément des étendues totalement 
dépourvues d’arbres et les usages créaient 
sûrement une très grande hétérogénéité. 

Néanmoins, les surfaces étaient telles que 
les voyageurs s’en effrayaient. Toussaint 
de Saint-Luc, vers 1664, ne voit que « des 
landes désertes » sur dix-huit lieues (60 km 
environ) entre Nantes et Rennes ; Edmond 
Richer s’exclame, un siècle et demi plus 
tard, en passant entre Treillières et Blain 
« vous ne pouvez rien vous figurer d’un 
aspect plus sauvage que ces vastes 
bruyères qui s’étendent sous vos yeux, à 
perte de vue ».

Les usages traditionnels

Contrairement à ce que firent nombre 
d’agronomes à partir du XVIIIe siècle, les 
agriculteurs n’opposaient pas des « landes 
stériles » à « des terres productives » 
tant ils étaient convaincus de la com-
plémentarité de ce qu’ils appelaient les 
« terres froides » et les « terres chaudes ». 
À leurs yeux, une bonne ferme devait 
obligatoirement comporter un espace de 
landes proportionné à celui des espaces 
labourables et des prairies : « la meilleure 
propriété qui n’en posséderait pas une 
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certaine étendue, ne trouverait pas de 
fermier  dans le pays » écrit en 1864 J.-C. 
Crussard qui fut directeur de la ferme-école 
de Trécesson en Campénéac et président 
du comice agricole de Ploërmel.

Les principaux usages étaient le pâturage 
et la coupe de la végétation (« fauchage, 
litiérage et paccage » selon certains actes) 
pour faire du fumier (fumier produit dans les 
étables ou dans les cours et les chemins 
où l’on étendait la litière et tous les débris 
végétaux récupérables). De manière sans 
doute plus systématique au nord de la 
Bretagne qu’au sud, on pratiquait l’éco-
buage. Après une fauche, on arrachait les 
mottes de terre et de racine dont on faisait 
des tas en « fourneaux » que l’on brûlait, les 
cendres étendues permettaient une culture 
de seigle ou de blé noir pendant trois à 
cinq ans avant que la parcelle retourne à 
la lande, souvent, dans un premier temps, 
sous la forme d’une parcelle d’ajonc 
semé. Le Dictionnaire du patois du 
canton de Blain rédigé par Louis 
Bizeul vers 1850 indique que 
l’écobuage se fait sur des landes 
de petite étendue (et avec un outil 
nommé « écobue » qui ressemble 
à une large tranche). Les branches 
d’ajoncs mais aussi les mottes arra-
chées au sol et séchées, pouvaient 
servir de combustible. La Statistique 
du département de la Loire-Inférieure 
parue en 1801 signale que l’écobuage 
est pratiqué dans l’arrondissement 
de Paimbœuf et qu’ailleurs on laisse 
parfois «  reposer les champs plus 
de deux ans, et on brûle sur place 
les genêts ou la bruyère dont ils sont 
couverts » ; cette pratique qu’on doit 
plutôt nommer brûlis est notée par 
Jean Bourgeon à Treillières : « on 
recouvre la surface du champ 
de plantes sauvages ramas-
sées dans les landes ; on 
y met le feu qui brûle 
toute la nuit, puis le 
lendemain on sème 
sur les cendres qui ap-
portent au sol un peu de 
potasse et de soude ». 
Le recueil des Usages 
locaux et règlements 
du département de 
Loire-Inférieure paru 
en 1861 ne disait ce-
pendant plus un mot de 

cette pratique originale sans doute très 
résiduelle alors qu’il parle de l’étrépage. 
La pratique ancienne de l’écobuage n’en 
reste pas moins inscrite dans la toponymie 
comme l’atteste l’Écobut à Héric.

La molinie, les fougères, les genêts avaient 
aussi de multiples utilisations (litière, pro-
tection, etc.). En fait, toujours d’après Louis 
Bizeul, le défrichement d’une parcelle est 
nommé « un béchis » et il se fait collecti-
vement avec l’aide de 30 à 40 voisins qui 
« travaillent en chantant » et qu’on « régale 
d’un veau gras et d’une barrique de cidre ». 
On voit que l’opération, quoiqu’apparem-
ment moins ritualisée qu’en Finistère, en 
présente le caractère festif et gratuit.

Jusque dans les années 1960, là où res-
taient des landes ouvertes ou sous pinède 
quand ce n’était pas simplement au bord 
des talus, on coupait les végétaux avec 
une étrèpe, principalement en hiver, afin 

de faire de la litière pour le bétail, 
parfois aussi pour l’étendre dans 

les cours et les chemins où la 
macération formait des boues 
(nommées « marnis ») que l’on 
mettait dans les champs au 

printemps. 

De très nombreux témoignages soulignent 
l’importance d’un outil généralement nom-
mé « étrèpe » pour faucher la litière. En 
1851, dans son livre Les derniers paysans, 
Émile Souvestre (1806-1854) évoque, au 
Gâvre, à proximité de Blain, «  l’étrêpe, 
faulx recourbée avec laquelle ils coupent 

dans les bois la litière 
de leurs étables  ». 
De même, dans son 

récit « La femme blanche 
des marais » paru en 1878 

dans les Contes de Bretagne, 
Paul Féval (1816-1887), qui a vécu 

à Glénac, écrit « Un homme surtout 
éveillait ses soupçons. C’était un éterpeur 
de landes d’assez méchante renommée, 
qui demeurait au bourg Saint-Vincent. » Et 
il précise : « On nomme éterpe ou étrèpe 
dans le Morbihan, une sorte de hoyau 
plein et tranchant, avec lequel les paysans 

tondent les landes ». On trouve 
des étrèpes mentionnées dans 
des inventaires après décès 
du XVIIIe siècle à Fay-de-

Bretagne. Toutefois, la diffusion 
du terme et de l’objet déborde au-

delà de la partie gallèse de la Bretagne 

De haut en bas : étrèpe pour couper la litière à Vigneux (collection écomusée de La 
Paquelais) ; peloir ou écobue servant à arracher les mottes dans les landes (collection 
CICPR de Treffieux) ; vouge pour couper la litière à Dréfféac. 

F.
 d

e 
B

ea
ul

ie
u



133Penn ar Bed no 223/224, avril 2016

puisqu’on trouve des « étrêpes » dans des 
inventaires en 1681 et 1693 à Mendon 
(entre Auray et Lorient), et « deux estrèpes 
à couper [la] lande » en 1674 à Surzur. 
Jean-Pierre Roullaud nous a décrit une 
« étrèpe » utilisée jusque dans les années 
1960 à Guenrouët pour couper la litière et 
se présentant comme un triangle scalène 
(trois côtés inégaux) emmanché à l’angle 
des deux plus petits côtés. Dans un secteur 
tout proche, du côté de Moisdon-la-Rivière, 
Isabelle Paillusson nous a fait découvrir 
la « vouge », sorte de houe coupante, 
plus large (30 cm) que haute (15 cm), au 
manche centré et perpendiculaire. Le mot 
vouge désigne habituellement une serpe 
sur un long manche.

L’Écomusée Rural du Pays Nantais,  installé 
à Vigneux-de-Bretagne, nous a commu-
niqué un très bel ensemble de photogra-
phies des étrèpes conservées dans les 
écomusées du département et on voit 
qu’elles correspondent aux descriptions 
rassemblées, confirmant la belle diversité 
des formes et l’ingéniosité des forgerons.

Les landes attaquées

Sous l’Ancien régime, le territoire de 
l’actuelle commune de Notre-Dame-des-
Landes et de ses environs appartenait pour 
l’essentiel aux seigneurs de Rohan (marqui-
sat de Blain), au domaine royal (châtellenie 
du Gâvre), à divers aristocrates et à des 
roturiers pour une part grandissante au fil 
du temps. Depuis le XVIe siècle (1549), on 
dispose d’actes d’afféagement par lesquels 
ces propriétaires autorisaient, moyennant 
une rente annuelle, le défrichement de bois 
ou de landes. Ces opérations menées sur 
de petites surfaces et au coup par coup 
peuvent même s’achever par l’abandon 
de la parcelle et ne posent généralement 
pas de problème. Certains contrats, qui 
ne portent que sur le droit de faucher 
« privativement », interdisent de clore et 
il ne peut donc s’agir d’un défrichement. 
On note d’ailleurs qu’il existe des cas 
d’afféagements collectifs par lesquels 
il est possible de garantir la jouissance 
commune, tel celui accordé en 1774 par le 
duc de Rohan à soixante laboureurs pour 
utiliser ensemble les landes des Grands 
Mortiers à Héric qui resteront « vagues à 
perpétuité ». En effet, la question se pose 
de façon beaucoup plus conflictuelle au 
XVIIIe siècle, quand, par vagues succes-
sives associées aux décisions facilitatrices 
du Roi ou du Parlement de Bretagne, des 

opérations plus ambitieuses sont engagées 
et mettent en cause l’usage collectif des 
landes. De nombreux procès sont engagés 
et parfois gagnés, imposant le déplacement 
de certains afféagements « trop gênants 
pour les habitants des villages voisins » 
(en plus de supprimer des espaces de 
pâturages, les clôtures empêchent l’accès 
à des points d’eau ou des chemins). Des 
procédures collectives remettent même 
en cause de vieux afféagements conclus 
depuis 40 ans au nom d’actes passés 
cent ans plus tôt (on a le cas en 1778 
pour des landes autour de la Rolandière et 
de la Villeneuve). Quand le problème est 
trop brûlant, les paysans s’assemblent et 
mettent à bas les nouveaux talus, comme 
à Héric en 1773. 

Même si l’argument a été rapidement 
balayé par le rationalisme triomphant et 
les dures lois du marché, notons que le 
droit au pâturage sur les « terres vaines et 
vagues » était quasiment sacré et qu’au 
XVIIIe siècle encore, il s’est trouvé autour de 
Nantes de pieux aristocrates pour interroger 
leur confesseur sur la faute que pouvait 
constituer le défrichage et donc l’afféage-
ment qui y conduisait quand il privait les 
pauvres de leur accès à des pâturages. En 
effet, la Très ancienne coutume de Bretagne 
(rédigée entre 1312 et 1325) stipulait que 
les choses qui ne « peuvent point porter de 
profit à ceux à qui les choses sont » mais 
qui pourraient profiter à d’autres sans nuire 
au possesseur, ne devaient pas être empê-
chées « car ce serait péché ». Un groupe 
de confesseurs rédigea à ce sujet un état 
de ses interrogations pour les soumettre au 
barreau du Parlement de Bretagne. Lequel 
répondit que le seigneur devait avant toute 
chose opérer un « triage », opération qui 
permet au seigneur de se réserver une 
fois pour toutes un tiers des communs et 
d’en disposer à sa guise. 

C’est dans ce contexte que l’abbé Renaud, 
curé de Treillières, prit en 1752, la défense 
de ses paroissiens en recopiant les actes 
établissant leurs droits et que son neveu 
participa en 1786 à la destruction de talus 
et aux procès qui s’ensuivirent. Dans ce cas 
comme dans d’autres, les procès traînent 
assez pour qu’on retrouve les réclamations 
dans les cahiers de doléances. Celui de 
Treillières indique que «  le seigneur a 
fait renfermer une infinité de landes et 
communs ce qui est contraire à nos pos-
sessions et notre aisance ». À Héric, on 
demande que les « vagues et landes » qui 
ont été afféagés par le Roi reviennent aux 
vassaux, c’est-à-dire aux paysans riverains. 
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À Fay-de-Bretagne, on reste très modéré 
puisque l’on se contente de demander 
que les « biens restent communs entre les 
seigneurs et nous », on réclame toutefois 
de ne plus payer de rente pour ce qui a 
été afféagé.

Une grande hésitation va marquer la pé-
riode révolutionnaire quant au devenir 
des landes  : la Révolution hésite entre 
la défense des pauvres qui souhaitent 
conserver les usages collectifs et celle 
du progrès associé à l’idée de propriété 
individuelle.

Les landes dépecées

La commune de Fay-de-Bretagne, qui 
totalise 9 000 ha vers 1840, compte 3 800 
ha de landes et taillis et, dans la quasi-
totalité des communes des environs, on 
trouve entre 30 % et 40 % de la surface 
communale en landes. Mais à la même 
époque, le curé de Treillières note que l’on a 
défriché 500 ha dans sa paroisse en quatre 
ans. La commune y possédait 1 000 ha de 
landes dont elle avait conservé l’essentiel, 
se contentant de louer quelques petits mor-
ceaux ou de faire payer ceux qui avaient 
bâti leurs masures et défriché un bout de 
terrain. Comme l’écrit Jean Bourgeon, « le 
mitage des landes évolue au gré de la dette 
municipale ». Mais ce n’est qu’un mitage 
car au début du XIXe siècle l’agriculture 
manque encore de bras. L’Empire et ses 
guerres ayant disparu, la situation change 
et certains villages ressortent leurs vieux 
actes établissant leurs droits, demandes 
des parages, invoquent le progrès. On fait 
des procès, on tergiverse, on régularise 
les empiètements des nombreux miséreux 
qui bâtissent leurs cabanes au bord des 
chemins et se font un jardin. Les besoins 
de la commune augmentant et chacun 
pouvant avoir sa part ou sa miette dans le 
cadre des partages qui sont doucement 
engagés, les landes communales sont 
démembrées entre 1837 et 1850. À Héric, 
c’est en 1838 que s’est fait le partage des 
landes des Grands Mortiers. Malgré le 
coût de l’enquête fastidieuse où chacun 
apporte son témoignage sur ce qu’a connu 
son grand-père et recherche sur le terrain 
des marques d’une limite (arbre, mare, 
chemin…), les terrains sont attribués de 
telle sorte que chacun semble y trouver son 
compte et que, dans de nombreux cas, on 
pourra fixer le nouvel état des lieux dans 
le premier cadastre communal.

Les lois votées à partir de 1850 pour faci-
liter les partages et la « mise en valeur », 
tant attendues par nombre de proprié-
taires dans le reste de la Bretagne, ne 
concernent plus qu’un faible espace (il 
n’y a plus que 23 ha à partager en 1869 
dans les landes de Parignac à Fay-de-
Bretagne). En fait, la Loire-Atlantique a 
bénéficié de trois éléments incitatifs : une 
classe de riches propriétaires se détour-
nant du commerce avec l’Amérique pour 
investir dans la terre, des exemples réussis 
dans le domaine de Grand-Jouan à Nozay 
autour de l’agronome Jules Rieffel ou de 
l’abbaye de Melleraye, et la découverte 
des pouvoirs fertilisants du « noir ani-
mal », sous-produit de l’industrie sucrière 
qui résout le problème des engrais en 
attendant l’arrivée des nitrates du Chili. 
Mais le mouvement est lancé et, sous 
l’impulsion de nombreux propriétaires, 
on crée même de nouveaux villages (le 
nom de Solférino, une bataille gagnée en 
1859, qui apparaît à Blain a son pendant 
dans les landes de Gascogne).

Il s’est donc bien agi d’opérations de par-
tage menées sur de grandes surfaces en 
un temps relativement court qui explique 
le dessin très géométrique du parcel-
laire agricole. Les haies sont plantées 
pour marquer les propriétés autant que 
pour empêcher le bétail d’aller dans les 
cultures. Il faut rapporter ici une pratique 
notée à Fay-de-Bretagne par Per Bihan : 
« la pousse ou repousse des jeunes haies 
sont protégées de l’appétit des bestiaux 
par aspersion d’excréments d’animaux, 
à l’aide de petits balais en genêts ». On 
pratique le plessage, une très ancienne 
technique de création et d’entretien des 
clôtures maîtrisant et utilisant la dyna-
mique végétale des haies vives pour les 
rendre plus hermétiques. Les landes ne 
furent pas totalement détruites car les 
agriculteurs eurent longtemps besoin 
de litière. Ils continuèrent à semer de 
l’ajonc pour nourrir les chevaux jusqu’au 
milieu du XXe siècle. Michel Tarin, né en 
1938 et agriculteur à Chavagnes dans la 
commune de Treillières, raconte que son 
père allait du côté de Châteaubriant (soit 
une cinquantaine de kilomètres) acheter 
des graines d’ajonc.

On notera aussi que certains éléments 
dans les villages sont restés communs : 
ainsi, un acte de 1913 précise que la ferme 
est cédée « avec four, puits et abreuvoirs 
du Liminbout en commun avec les autres 
propriétaires » ainsi que « le quart indivis 
des issues, des rues, des abreuvoirs 
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et chemins » pour une contenance de 
1,75 ha (document communiqué par Paul 
Couëdel).

Le défrichement des landes a donné au fil 
du temps naissance à un milieu original, un 
bocage sur zone humide mis en place par 
les ancêtres des agriculteurs que la folie 
de notre époque veut chasser. Ce bocage 
est caractérisé par la présence de petites 
prairies, non amendées et non drainées, 
de talus non enrichis et plantés de haies 
anciennes, de ruisseaux non recalibrés et 
d’un réseau de mares diversifiées d’une 
grande densité. Il a fallu près d’un siècle 
pour réaliser la transition de l’écosystème 
lande à l’écosystème bocage. C’est la 
lenteur même de l’opération qui explique 
l’extrême richesse écologique du milieu 
actuel.

On notera que les talus sont en partie des 
« conservatoires » de l’ancien paysage 
dans la mesure où ils ont été construits 
en creusant les fossés qui les bordent. 
Toutefois, ils sont plus secs et la bruyère 
cendrée y est donc plus présente que la 
bruyère ciliée qui marquait les grandes 
landes originelles. On voit que l’histoire 
du paysage est complexe mais que ses 
nouvelles pages n’effacent jamais tout à 
fait les précédentes (sauf à les arracher 
toutes pour écrire une page bâclée de 
l’histoire de l’aviation).

Une lande en phase de reboisement spontané du côté des Fosses Noires
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Sauvons  
les dernières landes

En Loire-Atlantique, on part, selon cer-
taines estimations souvent citées, d’environ 
300 000 ha de landes au début du XIXe 
siècle. Toutefois, si l’on se réfère à la méti-
culeuse Statistique du département de la 
Loire-Inférieure publiée par Jean-Baptiste 
Huet de Coëtlizan (1769-1823) en 1801, 
on ne trouve que 133 632 ha, soit 20 % de 
la surface totale (marais et prairies sont 
comptés à part et le total des « incultes » 
est 161 127 ha). D’ailleurs, cette estima-
tion concorde avec les 100 000 ha de 
1844 donnés comme le « premier chiffre 
fiable » par René Bourrigaud. L’actuel 
inventaire départemental des espaces 
naturels compte 1,4 % de «  landes et 
fourrés » soit un total 9 782 ha, sachant 
qu’en fait on ne connaît que cinq sites de 
landes (dont trois littoraux) un tant soit peu 
significatifs mais qui ne doivent pas totali-
ser beaucoup plus de 200 hectares à eux 
tous, le plus étendu et le mieux conservé 
se situant sur le plateau du Landonnais 
à Grand Auverné. La base Corine Land 
Cover donne d’ailleurs le chiffre de 624 ha 
pour les «  landes et broussailles ». La 
botaniste Aurélia Lachaud qui a longue-
ment parcouru le département résume 
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bien la situation quand on l’interroge  : 
« les landes de grande surface sont quasi 
inexistantes à part sur les coteaux du 
Don (à Grand-Auverné et Moisdon). Sur 
le littoral les plus belles landes étaient 
à Préfailles mais aujourd’hui ce sont en 
grande majorité des fourrés à ajonc. Le 
reste des grandes surfaces se trouvent 
sous pinède dans des états plus ou moins 
relictuels. Sinon il reste des mouchoirs de 
poche qui chaque année régressent faute 
de gestion appropriée ».

C’est dire que chaque parcelle de lande à 
bruyère est précieuse en Loire-Atlantique 
et que les deux hectares qui subsistent en 
plusieurs petits éléments à Notre-Dame-
des-Landes sont les derniers témoins du 
paysage dominant il y a deux siècles. 
Leur caractère patrimonial ne fait aucun 
doute. Si ces landes sont à protéger, c’est 
pour des raisons proprement humaines 
et culturelles, car c’est dans sa diversité 
que la nature joue un rôle essentiel dans 
notre expérience sensible du monde et 
dans l’enracinement qui nous permet de 
prendre la mesure du monde.

Les communs  
au cœur du débat

Il faut souligner à quel point la « paresse » 
et « l’esprit routinier » des paysans bretons 
ont pu être stigmatisés par les brillants 
esprits ne comprenant rien au subtil 
agrosystème des landes et aux valeurs 
profondes de la communauté paysanne 
(comme, aujourd’hui, de brillants esprits 
ne comprennent rien aux Zadistes). La 
sociologue Martine Segalen a avancé à 
ce sujet la très intéressante hypothèse 
« d’une société à finalité non productiviste 
où l’économie et le social sont mêlés ».

En fait, le refus de partager et de défri-
cher les landes aurait eu au moins autant 
de profondes raisons socioculturelles 
que technico-économiques. Dans son 
livre Stone Age Economics (1972), traduit 
en français sous le titre Âge de pierre, âge 
d’abondance, l’anthropologue Marshall 
Sahlins (né en 1930) a souligné que les 
économies primitives avaient constitué 
de véritables sociétés d’abondance où le 
travail contraint était réduit à sa plus simple 
expression. Pour seul exemple résumant 
l’état d’esprit des sociétés de chasseurs-
cueilleurs, cette réponse d’un nomade à 
qui l’on proposait de se sédentariser en lui 
offrant graines, terre et outils : « Pourquoi 

consacrer plus de temps à la production de 
nourriture alors qu’il y a tant de noix mon-
go-mongo de par le monde ». Un aliment 
abondant dans la nature offre les moyens 
de la résilience nécessaire. De même, le 
système économique qui s’est épanoui au 
XVe siècle avec l’introduction du blé noir 
garantissant les bases de l’alimentation 
humaine à côté d’un élevage fondé sur 
le pâturage extensif, laisse deviner une 
forme d’équilibre propice aux productions 
culturelles. La vente à l’extérieur du blé et 
des toiles de lin et de chanvre venait en 
complément et assurant les productions de 
prestige (enclos paroissiaux) sans désta-
biliser les bases profondes de la société. 
Il faut peut-être se rendre à l’évidence  : 
les paysans bretons étaient parfaitement 
conscients du fait que le défrichement 
des landes leur imposait de changer de 
vie alors qu’ils n’en avaient aucun désir.

Des conflits ont éclaté chaque fois que 
des individus ont voulu, d’une manière ou 
d’une autre, déroger aux usages qui assu-
raient l’équilibre général et, en particulier, 
basculer dans l’appropriation privative. Il 
a fallu plus de deux siècles pour imposer 
la privatisation des landes communes. 

La philosophie de ce partage est bien 
résumée par le premier préfet d’Ille-et-
Vilaine, Nicolas-Yves Borie, qui écrivait en 
1801 que « l’état de communauté entraîne 
la destruction ». C’est à peu de choses 
près la thèse qu’a défendu en 1968 le 
biologiste Garrett Hardin (1915-2003) 
dans la revue Science sous le titre « La 
tragédie des communs » (The Tragedy of 
the Commons). L’idée de Garrett Hardin 
est que «  les communs » (qui pour lui 
intègrent les zones de pâturage mais aussi 
les parcs publics, les réserves naturelles 
ou la sécurité sociale) font l’objet d’une 
surexploitation par chaque individu aux 
dépens des autres afin de maximiser son 
profit. Seul le régime de la propriété privée 
est aux yeux de l’écologue américain en 
mesure de préserver la durabilité des res-
sources. La polémique ouverte par ce texte 
qui apportait de l’eau au moulin néolibéral 
en construction est au cœur d’un débat 
toujours actuel. Il a, en effet, contribué à 
relancer la réflexion concernant les com-
muns voire, depuis quelques années, « le 
commun », incluant aussi, par analogie, le 
champ d’Internet. De très nombreux auteurs 
appuient leur réflexion sur le mouvement 
des enclosures en Grande-Bretagne qui 
a marqué la pensée économique, sociale 
et politique depuis le XVIIIe siècle. Même 
un ouvrage récent comme Commun, essai 
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sur la révolution au XXIe siècle écrit par le 
philosophe Pierre Dardot et le sociologue 
Christian Laval, ne cite aucun exemple 
français. 

On aura compris, espérons-le, qu’il y a, 
dans l’histoire des landes de Bretagne et 
dans celle qui s’écrit aujourd’hui sur la ZAD 
de Notre-Dame-des-Landes, la matière 
pour mieux appréhender le fonctionnement 
d’autres modèles sociaux que ceux qui 
font la part belle à un État tout-puissant 
ou à un marché totalement libéré. C’est ce 
que suggérait récemment Grégory Quenet 
(Qu’est-ce que l’histoire environnemen-
tale ?) quand il affirmait que « la gestion 
collective offre de nombreux exemples 
historiques d’une gestion soutenable plus 
efficace que la propriété privée ». Un 
procès fait en 1698 par les usagers des 
landes communes de Lanveur à Languidic 
contre un accapareur illustre parfaitement 
le fait que l’usage des communs relève 
essentiellement d’un droit non-écrit et se 
fonde sur un savoir-vivre populaire qui 
est le meilleur gardien de la durabilité du 
patrimoine commun. Les « pauvres de la 
paroisse » ne sont pas d’égoïstes rapaces 
qui raclent jusqu’à la roche les maigres 

landes dont ils peuvent disposer ; bien au 
contraire, ils les défendent contre ceux qui 
veulent y arracher des mottes alors qu’elles 
ne peuvent supporter que la fauche et 
le pâturage. Ils sont en fait les gardiens 
du système menacé par un individu qui, 
précisément, fonde son pillage irréversible 
en invoquant le droit du propriétaire du 
sol. Le commun, c’est d’abord une volonté 
de vivre ensemble, d’avoir un avenir et de 
renforcer périodiquement les liens des 
hommes entre eux, par exemple dans le 
cadre de fêtes autour de travaux collectifs. 
Cette expérience séculaire devrait alimenter 
la réflexion de ceux qui vont continuer à 
vivre sur la ZAD. n
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Ce travail n’a été possible que grâce à Yves 
Riou et Marie-Ange Lebreton qui ont rassem-
blé toutes les monographies locales et tous 
les Naturalistes en lutte qui ont bien voulu 
apporter des contributions.

François de Beaulieu, ethnologue 
www.francoisdebeaulieu.fr/

Les Naturalistes en lutte, 
histoire et mode d’emploi

Depuis l’appel lancé en décembre 2012 et l’ouverture de leur site (natura-
listesenlutte.wordpress.com/), les bénévoles du collectif des Naturalistes 

en lutte se retrouvent le deuxième dimanche de chaque mois à 9 heures 
devant l’église de Notre-Dame-des-Landes. Nombre d’entre eux reviennent, 
de jour comme de nuit, dès lors que le rythme biologique des espèces qu’ils 
recherchent l’exige. Experts en plantes, insectes, mammifères, oiseaux, batra-
ciens, reptiles ou fonctionnement du bocage, ils ont décidé de mener une 
enquête méticuleuse (plus de 2 000 espèces inventoriées), sur le terrain et 
dans les dossiers. Mieux, ils ont même entrepris des travaux de restauration 
de landes abandonnées, présenté une exposition dans la commune ou conduit 
une visite de la ZAD pour la Journée mondiale des zones humides (avec 400 
visiteurs, ce fut la plus importante animation en France métropolitaine ce jour-là).

Cette expérience unique n’en est pas moins transposable : il faut s’appuyer 
sur les réseaux existant au sein des associations de protection de la nature 
pour rassembler sur le terrain et par une liste de mails la masse critique des 
professionnels et des amateurs de haut niveau sans écarter aucune bonne 
volonté. Il faut être attentif au lien avec les riverains et les autres composantes 
du mouvement, veiller à publier et à présenter régulièrement des résultats et des 
analyses, avoir des contacts réguliers avec la presse. Enfin, faut-il le préciser, 
c’est une expérience humaine d’une richesse sans pareille.

FdB


